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(54)  Dispositif  pour  protéger  de  l'usure  l'arrière  de 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  permettant 
de  protéger  de  l'usurej'arrière  des  chaussures 
des  conducteurs  de  voitures  automobiles. 

Il  est  constitué  d'un  gousset  1  relié  à  deux 
lanières  2  comportant  à  chaque  extrémité  un 
anneau  3,ces  anneaux  venant  s'enfiler  sur  l'a- 
vant  de  la  chaussure.  Le  dispositif  est  en  pla- 
ce.  La  matière  plastique  souple,  extensible, 
permet  d'adapter  ce  dispositif  sur  toutes  les 
pointures  des  chaussures.La  matière  plastique 
antidérapante  permet  au  dispositif  de  rester 
bien  en  place. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulière- 
ment  destiné  à  protéger  l'arrière  des  chaus- 
sures  des  conducteurs  de  voitures  automobiles. 

îs  chaussures. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
la  protection  simple  et  efficace  de  l'arrière  des  chaus- 
sures,  en  position  du  conducteur  de  voiture  automo- 
bile. 

Les  chaussures  dans  la  conduite  automobile  tra- 
ditionnelle,  prennent  une  inclinaison  telle,  que  c'est 
l'arrière  des  chaussures  qui  est  en  contact  avec  le  ta- 
pis  de  sol  du  véhiculeja  forme  elle  même  conique  du 
talon  favorise  d'autant  mieux  ce  contact  direct  avec  le 
tapis  de  sol. 

Il  y  a  vite  usure  de  l'arrière  des  chaussures  et  l'as- 
pect  devient  très  déplaisant,souvent  la  réparation  est 
impossible  ou  alors  très  onéreuse. 

Le  présent  dispositif  selon  l'invention,  permet  de 
remédier  à  cet  inconvénient.ll  est  une  protection,  un 
cache.  Il  a  la  particularité  d'être  en  matière  plastique 
très  souple  et  antidérapante,  d'où  la  possibilité 
d'épouser  parfaitement  les  formes  qu'il  enrobe.La 
matière  antidérapante  lui  confère  de  rester  bien  en 
place  malgré  les  sollicitations  fréquentes  et  importan- 
tes  de  droite  et  de  gauche,  engendrées  par  le  pied  du 
conducteur. 

Il  comporte  un  gousset  qui  enveloppe  tout  l'arriè- 
re  de  la  chaussure,y  compris  le  talon.  De  ce  gousset 
partent  deux  lanières  plates,qui  comportent  un  an- 
neau  à  chaque  extrémité.Ces  anneaux  s'engagent 
sur  l'avant  de  la  chaussure,  avec  une  tension  sur  le 
gousset  créée  par  les  lanières.  Du  fait  de  la  matière 
souple,  ce  dispositif  absorbe  toutes  les  pointures  des 
différentes  chaussures. 

Selon  des  modes  particuliers  de  réalisation: 
-  le  gousset  peut  être  plein  ou  ajouré,de  forme 

galbée  ou  plan 
-  les  lanières  peuvent  être  pleines  ou  ajou- 

rées,chaque  lanière  pouvant  être  en  deux  ban- 
des  indépendantes  parallèles 

-  les  anneaux  solidaires  des  lanières.faisant  un 
tout  monobloc 

Les  lanières  pouvant  être  en  toute  autre  matière, 
indépendantes,rapportées,  peuvent  être  fixées  sur  le 
gousset  par  rivets,collage,par  bande  type  velcro,an- 
neau  double  ou  tout  autre  objet  clipsable  ou  croche- 
table.  Les  extrémités  des  lanières  comportant  actuel- 
lement  des  anneaux,peuvent  avoir  tout  autre  mode  de 
fixation  entre  elles  ou  directement  sur  la  chaussu- 
re.ou  encore  le  dispositif  peut  être  composé  d'un 
gousset  arrière,de  deux  lanières  et  d'un  gousset 
avantj'ensemble  faisant  une  seule  pièce  monobloc. 

Les  dessins  annexés  illustrent  l'invention 

La  figure  1  représente  en  vue  de  dessus  le  dis- 
positif  selon  l'invention.  Les  figures  2  et  3  représen- 
tent  le  dispositif  selon  une  vue  de  côté  et  une  vue  de 
dessus  suivant  un  angle  différent.En  référence  à  ces 
dessinsje  dispositif  comporte  un  gousset  1(ce  gous- 
set  peut  être  également  plan)  dont  la  forme  est  gal- 
bée.De  ce  gousset  1  partent  deux  lanières  plates  2 

(chaque  lanière  pouvant  être  en  deux  bandes  indé- 
pendantes  et  parallèles)  comportant  à  chaque  extré- 
mité  un  anneau  3.  Il  suffit  d'appliquer  le  gousset  1 
contre  le  talon  à  protéger,  de  prendre  successivement 

5  les  anneaux  3  et  de  les  enfiler  sur  l'avant  de  la  chaus- 
sure,ainsi  le  dispositif  est  en  place.  La  figure  5  repré- 
sente  en  perspective  le  dispositif  monté  sur  la  chaus- 
sure.Ce  dispositif  est  en  matière  plastique  souple, 
réalisé  en  une  seule  opération  de  moulage  par  injec- 

10  tion.  Ce  dispositif  de  protection  en  matière  plastique 
souple  à  l'avantage  d'être  extensible. 
A  titre  d'exemple  non  limitatifje  dispositif  de  protec- 
tion  aura  les  dimensions  de  l'ordre: 

47  cm  de  longueur 
15  9  cm  de  largeur 

6  cm  de  hauteur 
Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulièrement 
destiné  à  protéger  de  l'usurej'arrière  des  chaussures 
des  conducteurs  de  voitures  automobiles. 
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Revendications 

1  Dispositif  pour  protéger  l'arrière  des  chaussu- 
25  res  de  l'u  sure,  due  aux  tapis  de  sol  des  voitures  au- 

tomobiles  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  gousset 
1  dont  la  forme  est  galbée  ou  plane,relié  à  deux  laniè- 
res  plates  2(chaque  lanière  pouvant  être  en  deux  ban- 
des  indépendantes  parallèles)  comportant  à  chaque 

30  extrémité  un  anneau  3,permettant  d'appliquer  le 
gousset  1  contre  le  talon  à  protéger  et  d'enfiler  les  an- 
neaux  3  sur  l'avant  de  la  chaussure,af  in  de  le  main- 
tenir  en  place  malgré  les  sollicitations  engendrées  par 
le  pied  du  conducteur. 

35  2  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  les  anneaux  3  et  les  lanières  2  sont  une 
seule  pièce. 

3  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  les  lanières  2  et  le  gousset  1  sont  une  seule 

40  pièce. 
4  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 

en  ce  que  la  matière  plastique  le  composant.est  sou- 
ple  et  permet  donc  d'épouser  les  formes. 

5  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
45  en  ce  que  la  matière  plastique  le  composant  est  sou- 

ple,donc  extensible  et  permet  de  l'adapter  sur  toutes 
les  pointures  de  chaussures. 

6  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  la  matière  plastique  le  composant  est  anti- 

50  dérapante  et  lui  permet  de  rester  bien  en  place. 
7  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 

en  ce  que  les  lanières  2  peuvent  être  en  toute  autre 
matière  élastique,  indépendantes,  rapportées  et 
fixées  sur  le  gousset  1  par  rivets,collage,  par  bande 

55  type  velcro,anneau  double  ou  tout  autre  objet  clipsa- 
ble  ou  crochetable. 

8  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  les  extrémités  des  lanières  comportant  ac- 
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tuellement  des  anneaux  3  peuvent  avoir  tout  autre 
mode  de  fixation  entre  elles  ou  directement  sur  la 
chaussure. 

9  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  5 
en  ce  que  le  gousset  1,les  lanières  2  et  les  anneaux 
3  le  composant,  peut  être  composé  d'un  gousset  arriè- 
re  1  ,de  deux  lanières(chaque  lanière  pouvant  être  en 
2  bandes  indépendantes  parallèles),  d'un  gousset 
avant  galbé  ou  plan,  l'ensemble  formant  une  seule  10 
pièce  monobloc. 
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